
 

 

 
AVIS PUBLIC 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 06-2026 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

2019-02 SUR LA GESTION CONTRACTUELLE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-HÉVA 

 
ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné, Me Gérald Laprise, directeur 
général et greffier-trésorier par intérim de la Municipalité de Rivière-Héva :  
 
QUE le conseil municipal de la Municipalité de Rivière-Héva a adopté, lors de la séance 
ordinaire, tenue le 4 mai 2026, le Règlement numéro 06-2026 modifiant le Règlement 2019-02 sur la 
gestion contractuelle de la Municipalité de Rivière-Héva conformément au Code municipal du Québec 
(R.L.R.Q., c. C-27.1) et de la Loi sur les contrats des organismes municipaux (R.L.R.Q., c. C-65.01). 
 
QUE l’objet de ce règlement vise à assurer une gestion contractuelle rigoureuse, transparente 
et conforme aux exigences légales, applicable à tout contrat conclu par la Municipalité de 
Rivière-Héva, y compris tous les contrats octroyés de gré à gré et par appel d’offres sur 
invitation ou par appel d’offres public, sans égard au coût prévu pour son exécution tout en 
permettant à la Municipalité de bénéficier de la flexibilité accordée par le nouveau cadre 
législatif et à prévoir des mesures pour assurer une saine concurrence entre les personnes 
voulant contracter avec la Municipalité. 
 
Ledit règlement entre en vigueur le jour de sa publication.  
 
Toute personne intéressée peut prendre connaissance du règlement au bureau de la 
municipalité sis au 740, route St-Paul Nord, à Rivière-Héva, du lundi au jeudi, aux heures 
d’ouverture du bureau municipal. 
 
Le règlement ci-dessus mentionné est également disponible en ligne au www.riviere-heva.com. 
 
DONNÉ à Rivière-Héva ce 5 mai 2026. 
 
/s/ Gérald Laprise 
       
Me Gérald Laprise 
Directeur général 
Greffier-trésorier par intérim 
 
 

 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je, soussigné, Me Gérald Laprise, directeur général et greffier-trésorier par intérim de la 
Municipalité de Rivière-Héva, certifie par la présente que j’ai affiché et publié le présent avis 
public en date du 5 mai 2026 conformément à la Loi. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 5 mai 2026. 
 
/s/ Gérald Laprise 
       
Me Gérald Laprise 
Directeur général 
Greffier-trésorier par intérim 

http://www.riviere-heva.com/

